Rébellions et révoltes en Vivarais sous l’Ancien Régime 
(Les Rias. 25 juillet 2007)
J’ai accepté avec grand plaisir la proposition de Madame Cimaz de venir vous parler des rébellions et révoltes en Vivarais sous l’Ancien Régime. D’abord j’ai beaucoup de raisons, comme la plupart d’entre vous ce soir, de me sentir ici comme chez moi dans cette réunion des Rias, au temple des Baraques. Ensuite parce que j’ai la chance de connaître un peu le sujet sur lequel on m’a demandé d’intervenir. En gros, je crois avoir pensé toute ma vie d’historien aux révoltes populaires, un thème qui restait un peu un angle mort de l’histoire officielle. Comme je suis moi-même un enfant du pays, natif de Saint-Maurice-en-Chalencon, né dans une maison d’école, à Aliandre, j’ai peut-être hérité d’une sorte d’esprit contestataire, d’une tendance à dire non comme nos ancêtres protestants et républicains, enfants de ce plateau. Je crois me reconnaître à travers eux. Je me vois un peu comme ça de mon œil intérieur. La rébellion serait une de mes identités – du moins j’aime à le croire.

Ainsi, après bien des tours et des détours de recherches, en passant par la Savoie, Montpellier et Paris, j’ai fini par rejoindre ma pente naturelle en publiant en 2002 un gros bouquin sur la Rébellion française, étudiée sur un siècle et demi,  de 1661 à 1789, depuis le règne de Louis XIV jusqu’à la Révolution française. Jacqueline Cimaz m’a demandé s’il serait possible de détacher de l’ensemble, dans le cadre d’une causerie, tout le pan des révoltes proprement vivaroises, qui ont pour cadre le Vivarais – disons l’Ardèche – puisque le département coïncide à peu près avec l’ancienne province. Avant d’accepter, il fallait être sûr que les événements qui se sont produits ici couvraient bien tout l’éventail de ce qui s’est passé ailleurs, qu’ils étaient conformes à la physionomie générale, mais aussi  et surtout qu’ils présentaient un caractère particulier, original et digne d’être regardé de près. Une fois ces deux points acquis, j’ai donc dis oui.

Mais pourquoi s’attacher à étudier les révoltes sous l’Ancien Régime ? La période antérieure à 1789 est considérée le plus souvent sous l’angle de la conformité, de l’ordre qui va se renforçant, de la toute puissance de l’Etat avec son appareil administratif et militaire. C’est bien connu : la noblesse, le clergé et le tiers état avaient l’air installés pour la suite des temps, pour l’éternité. Les privilégiés semblaient nés pour orienter et commander, et les autres, beaucoup plus nombreux, pour travailler et obéir. Les projets de réforme ne venaient jamais de la base, ils étaient octroyés d’en haut – et généralement ils se cassaient le nez avant d’aboutir. D’où la stupeur des élites,  en 1789, quand le couvercle a sauté. Sauf de rarissimes exceptions les gens « du haut » n’avaient rien vu venir. Et aujourd’hui encore certains se posent la question, même parmi les historiens. Ils disent leur stupéfaction : pourquoi ce grand grabuge ? Ils incriminent Voltaire, Rousseau et les idées des Lumières – par exemple l’idée d’égalité – qui  auraient provoqué une sorte de vertige et comme une folie collective au niveau d’un peuple inconscient et manipulé. 

Je crois qu’il faut voir les choses autrement. Mon hypothèse de départ était que le haut de la société ne peut pas se penser sans le bas , et que les masses réputées muettes n’ont  pas cessé, au cours de ce temps long, entre 1661, moment où Louis XIV prend personnellement le pouvoir, et la Révolution, les masses n’ont pas cessé de se faire entendre collectivement, peu par les écrits théoriques, on s’en doute bien, mais beaucoup par leurs comportements, leurs actions répétées, leurs cris, leur violence, tout ce que les « gens de bien » appellent, autrefois comme aujourd’hui, « désordre ». J’ai donc  entrepris, avec une équipe de collègues et d’étudiants, de recenser dans les archives tous les troubles dans l’ensemble des provinces du royaume, qu’elles soient françaises ou récemment rattachées. Cette collecte a duré longtemps. Elle a été passionnante car elle a permis de croiser tous les types de témoignages pêchés dans les correspondances administratives, les archives de police et de justice, les lettres et les souvenirs des contemporains. 

« Au final » -- comme on dit aujourd’hui -- nous avons recueilli un énorme stock de 8500 troubles émeutiers, révoltes de grande envergure ou simples rébellions contre les autorités. Il a fallu dépouiller et organiser tous ces matériaux, ce qui n’aurait pas été possible sans l’informatique. J’ai eu beaucoup de peine, car je suis un peu dépassé par les nouvelles technologies, mais heureusement j’ai eu autour de moi mes enfants et de jeunes  chercheurs, eux tout à fait branchés et efficaces. Nous sommes tombés d’accord pour classer ces émeutes par grandes catégories selon leur motivation dominante : les émeutes de famine ou de disette pour exiger du pain et des denrées à bon marché, les émeutes contre la fiscalité d’Etat, impôt directs et impôts indirects,  avec aussi toutes les affaires de contrebande, les émeutes contre la seigneurie sous ses aspects contraignants, vexatoires et répressifs, ou contre la dîme due au clergé, les émeutes aussi pour les salaires et pour l’emploi, les rébellions contre tout ce qui portait l’uniforme, c’est-à-dire les gens de police, les militaires, les auxiliaires de justice. Sur un autre plan, mais riches aussi d’un contenu politique, les révoltes motivées par la question religieuse. L’époque que j’étudie a été de ce point de vue une époque de forte répression et même de terreur, avec en particulier la Révocation de l’Edit de Nantes en 1685 qui a provoqué des mouvements  collectifs sanglants. Enfin il y a toutes les affaires qui relèvent de la violence ordinaire, une violence permanente, présente dans toutes les sociétés, entre classes d’âge, entre clans familiaux, entre villageois, entre gens d’ici et gens d’ailleurs, etc.  

Comparé aux autres provinces de France, le Vivarais apparaît comme particulièrement tumultueux et porté à la révolte. Nous avons recueilli sur toute la période 176 émeutes pour ce petit morceau du royaume dont la population tournait autour de 200 000 habitants. Ce qui  donne un « taux émotif » deux fois supérieur à la moyenne de l’ensemble des autres régions. Faut-il penser que nos ancêtres avaient un tempérament particulièrement contestataire ou violent ? Ou bien vivaient-ils dans des conditions plus rudes qu’ailleurs ? Nous allons essayer d’y voir un peu clair. Rassurez-vous, je ne vais pas entrer dans le détail des 176 événements ou faits divers en question, ce serait décourageant pour mon public. Je ne vais pas non plus prendre pour ligne directrice les thèmes dominants des affaires. Ce qui m’est apparu à l’évidence, c’est qu’il y a eu des différences de comportement de région à région.  D’un côté le Nord-Vivarais, et plus spécialement l’espace des Boutières, donc le nôtre si l’on veut bien associer aux Boutières la région de Vernoux ; de l’autre côté, le Bas-Vivarais, aux portes des Cévennes. Dans chacun de ces deux grands espaces on retrouve bien sûr la gamme complète des actions émeutières, mais pas dans les mêmes proportions. Et pour chacun on peut distinguer une dominante. Par ici, donc chez nous, ce qui l’emportait c’était les troubles autour de la question religieuse. Dans le sud, le Bas-Vivarais, le  gros des émeutes était d’origine fiscale et visait les agents de l’autorité. J’ai choisi de vous d’autres tout à fait inédits, tirés de l’oubli par notre enquête.

. Voici d’abord les tumultueuses Boutières et leurs espaces proches, les vallées escarpées du Doux et de l’Eyrieux avec leurs pentes, leurs replats et leurs  grands versants montagneux jusqu’au pied du Mézenc. Pour donner, d’entrée de jeu, un exemple  du climat d’indocilité collective, je commencerai par le haut-pays, au pied du Gerbier-des-Joncs. Ici, au début du règne de Louis XIV, dans les années 1660, les gens vivent dans une désobéissance permanente. Personne ne veut acquitter la taille, qui est le principal impôt royal. On refuse d’ouvrir sa porte aux collecteurs, on chasse les huissiers, on repousse les soldats. Les ordres arrivent, la troupe s’installe sur place et vit sur l’habitant, mais rien n’y fait. Ceux de Saint-Martial se montrent d’une extraordinaire agressivité. Ils ne payent pas régulièrement depuis des années et ils opposent une résistance féroce aux personnels venus opérer des saisies chez les plus endettés. Ainsi, le 25 juin 1662, ils font bloc contre les agents du fisc qui prétendent confisquer les troupeaux. Une cinquantaine de personnes les attendent, hommes et femmes, armés comme ils le sont toujours lors des émeutes, c’est-à-dire des bâtons ferrés, des pierres, des outils qui leur tombent sous la main, parfois des fusils ou   même des épées. Ils les mettent en fuite avec les plus grandes menaces. A l’huissier qui leur ordonne au nom du roi de se retirer, ils répondent qu’ils se moquent de son procès-verbal,  ils jettent des pierres et tirent des coups de fusil, aux cris de « tue, tue, assommons les voleurs qui veulent amener notre bétail ».  Même refus,  mêmes cris au même endroit en 1664,  en 1666 et encore en 1668. Cette année-là, un 1er octobre, ils sont 60 ou 80 à hurler des menaces contre les collecteurs, les hommes d’armes et de justice. Un militaire est blessé, l’un des émeutiers est capturé par la troupe et libéré par ses camarades, on reprend  le bétail, aucun des notables locaux – bailes, consuls, juges – n’est capable – ou désireux – d’imposer le calme. 
Les choses ne vont pas mieux à Saint-Agrève, bourg très endetté aurpès du fisc, et particulièrement « suspect » aux yeux de l’autorité. En 1661 déjà le consul, qui s’appelait Jacques Valla, a  été conduit aux prisons d’Annonay après une rébellion des habitants. Nouvelle affaire en août 1676 dans un hameau voisin, à Fontaneyras : le bourg est en émoi, les cloches de l’église paroissiale sonnent le tocsin et quelqu’un joue du « cornet ». Affluence, le bétail confisqué est repris, les hommes du fisc s’enfuient sous les pierres, sous les injures et les menaces les plus horribles. De bons propriétaires et même un notaire sont du côté des émeutiers. Tous les rapports parlent du caractère « féroce » des habitants. Le temps qu’y passe n’y change rien. 

Cinquante ans plus tard nous voici à La Champ-Raphaël. Le 2 décembre 1728, une troupe de 25 soldats n’arrive pas à opérer une saisie de bestiaux, car le village s’est ameuté. Ils reviennent en nombre le 7 décembre, avec cette fois 160 hommes du régiment de Berry en garnison à Burzet. Informés de leur arrivée, « tous les habitants » de  La Champ ont quitté le village pour se jeter dans un bois voisin, bien armés, dans une attitude si menaçante que la troupe, une fois encore, préfère se retirer. Le risque est que l’esprit de désobéissance tourne au banditisme, et il est parfois difficile de démêler les authentiques brigands et les vrais débiteurs récalcitrants. Ainsi à La Champ-Raphaël encore, où un brigand  fameux,  le dénommé Jacques Courty, dit Bimbarade, a établi son quartier général. En mai 1729 une unité de grenadiers cerne sa maison, mais on leur tire dessus depuis les fenêtres, deux d’entre eux sont blessés et les bandits réussissent à s’enfuir. La bande est alors « décrétée » par ordonnance royale,  c’est-à-dire mise hors la loi : défense à quiconque de leur porter secours et assistance. Et toute la région est en état d’alerte, avec des garnisons un peu partout, Burzet, Mézilhac, le Cheylard, Saint-Agrève, Saint-Pierreville, et aussi Vernoux où on va loger trois compagnies en aménageant la place d’armes, l’actuelle place du temple. Le pouvoir n’y allait pas de main morte. Maisons rasées, biens confisqués pour les supposés coupables. En mai 1730 la troupe revient donner l’assaut à la maison du fameux bandit, car on a appris qu’il est revenu au pays. Rude bagarre, un dragon est tué. Bimbarade,  grièvement blessé,  est arrêté avec ses complices et conduit aux prisons où il mourra avant même son procès. Condamnation à mort pour ses complices. 
J’observe qu’en ce type d’affaires  il est difficile de faire le partage entre le banditisme proprement dit et l’action populaire. Etait-on vraiment solidaire des bandits, ou bien craignait-on, si on ne se mettait pas de leur côté, des représailles de leur  part, comme aujourd’hui dans de nombreux mouvements de guérilla, où les habitants sont pris en tenaille ?  Ainsi à Borée, peu de temps après l’arrestation de Bimbarade, les grenadiers montent arrêter le cabaretier Coulaud, soupçonné d’avoir souvent donné asile à la bande. Une quarantaine d’habitants, hommes et femmes, prennent immédiatement la défense du cabaretier,  certains avec des fusils. Ils chargent la troupe à coups de pierres, sans réussir pourtant à empêcher l’arrestation. Et parmi les rebelles, curieusement, un notable, le nommé Toleron, notaire et lieutenant du juge de Borée. 

Très semblables dans leur forme et leur déroulement, mais différents quant à leur origine, les troubles collectifs liés à la contrebande. Comme vous savez, la contrebande sévissait partout sous l’Ancien Régime. La France était divisée en une infinité de zones douanières séparées par des cordons d’octroi, avec de lourdes taxations sur les denrées de première nécessité, le sel, le tabac, le grain, la viande, le vin, les étoffes. Cette forme de fraude fiscale, la contrebande, était une espèce de sport national, mais aussi une source de gros et petits profits indispensables à la survie de beaucoup. Les exemples rébellionnaires sont nombreux, et je choisis quelques affaires, là encore, dans notre espace proche. En octobre 1742  une trentaine de cavaliers arrivent au Cheylard pour y contrôler le  trafic du tabac. Mais l’accueil est mauvais, on leur tire dessus depuis les  fenêtres du bourg : «toute la populace » s’est ameutée, hommes et femmes,  et ils doivent s’enfuir par la route de St-Martin-de-Valamas, « épouvantés », comme ils l’écrivent dans leur rapport. Comble de malheur, cinq ou six contrebandiers postés sur une hauteur les canardent au sortir de la ville. Autre incident tout à côté d’ici : le 24 juillet 1745, sur le grand chemin du Cheylard à Vernoux, une bande de neuf ou dix contrebandiers du sel, des faux-sauniers,  tendent  une embuscade à un personnage considérable, le capitaine général des Fermes du Vivarais qui devait passer par là avec 15 ou 16 employés. La rencontre est chaude, près du domaine de Bay, peut-être Belay, dans la commune de Silhac, ou bien au pont du Belay, un peu plus loin sur la route. Un employé est tué,  six autres sont blessés, dont le capitaine à qui on  vole son cheval et même son beau chapeau à galon d’or. Lequel chapeau a été vu le même jour en divers endroits sur la tête d’un chef de faux-sauniers, le fameux Droguet, dit La Noblesse. Ces affaires de contrebande ont un aspect de western ou de banditisme avec soutien populaire. Pensez à la célébrité d’un Mandrin, jugé et pendu à Valence en 1755. Vous imaginez bien qu’on racontait ses hauts faits un peu partout, en paroles et en chansons. 

Sur place, dans les campagnes, l’Etat s’incarnait ainsi en la personne d’un personnel fiscal qui n’avait pas bonne réputation. De ce point de vue, le dialogue social – langage actuel – n’était donc pas idyllique.  D’autres tensions renvoyaient au système seigneurial. Quoique nous ne nous soyons pas ici en pays de très grandes seigneuries, il y a un peu partout des châteaux  et des maisons fortes à  tourelles. Le droit du seigneur s’accompagne de ce qu’on appelle les droits féodaux. Ces droits représentent un ensemble contraignant de redevances en argent et en nature. Ils s’accompagnent d’une autorité multiforme, une sorte de juridiction sur la vie locale sur le plan judiciaire, policier ou symbolique.  Pour sauvegarder ce pouvoir, les seigneurs exigent des habitants de reconnaître les redevances auxquelles ils sont assujettis,  et de se déclarer hommes et femmes de leurs fiefs. Très fréquentes au XVIIIe siècle, ces « reconnaissances » ou « rénovations », comme on disait, ne se passent pas toujours bien. Pour donner un exemple je vais m’éloigner un peu des Boutières : je me rique plus au nord, à Vernosc-lès-Annonay, en mai 1732. Le seigneur – il s’agit ici d’un gros ecclésiastique pourvu de fiefs – a envoyé un commissaire-rénovateur, on pourrait dire un cadastreur, pour obliger chacun à dire ce qu’il doit. Mais le  bonhomme, un certain Champetier, est pris à partie par les habitants, il  se réfugie à la cure qui est alors envahie par une foule furieuse. On le fait sortir du coffre où il s’est caché, on le désarme, on lui prend ses documents et on se prépare sans doute à pire. L’homme s’en tire grâce au curé qui prend sa défense en disant aux émeutiers qu’ils étaient des canailles, « et qu’il ne leur avait pas commandé cela.» Mais une des femmes, entendue comme témoin, déclare que c’est bien le curé qui les avait incités à agir et à faire « quelque bruit ». Là encore, on devine une alliance de fait entre le populaire et certains petits notables, ici le curé.  

Donc on se révolte contre son seigneur comme on se révolte contre l’Etat. Mais aussi, à un niveau plus immédiat, on se bat ensemble pour le pain dans les années de mauvaise récolte et de cherté, pour empêcher le peu de grain qu’on a ramassé de quitter le pays. S’il faut choisir, je prendrai une affaire classique, celle de Rochepaule, près de Saint-Agrève, en mai 1748. Un M. de Serres, bon propriétaire, a refusé de vendre du blé à une femme du pays, car il le garde pour les marchés de Tournon et Annonay où les prix ont atteint un très haut niveau en cette période de « soudure . Or sur place on n’a plus rien à manger, on a peur de mourir de faim. Le 27 mai 1748, quand dix voituriers viennent charger le grain en question, « le peuple » -- comme dit le rapport de police – le peuple les attaque à la sortie du village avec les armes habituelles,  pierres, bâtons et outils, mais aussi couteaux et armes à feu. Un frère bénédictin qui se trouvait là tente d’intervenir contre les « mutins », mais il doit s’enfuir sous les cailloux. Le valet du curé était d’ailleurs de la troupe des rebelles. J’observe que dans cette affaire un bon notable de l’endroit, M. de Fayole, semble avoir pris le parti des mutins. Ceux-ci, bien conseillés, font un recours au tribunal du Puy en accusant les voituriers de violences. Dans cette mi-siècle d’autres émeutes pour les vivres éclatent ailleurs, à Tournon par exemple en mai 1750, ou bien à Boffres en avril 1764. C’est ici le curé qui parle : « plusieurs de mes paroissiens, écrit-il dans une lettre du 5 avril, ont fait une sortie violente sur des gens de Saint-Péray » qui revenaient du marché de Vernoux avec une douzaine de charges de seigle et de châtaignes. Des cris, des coups, plusieurs voituriers sont blessés. Ce curé-là  n’est pas tendre pour ses ouailles qui comptent beaucoup de « Nouveaux Convertis » : il faut « faire un exemple », dit-il, « pour intimider les audacieux ». 

Tout cela est significatif sans aucun doute, mais tout compte fait assez ordinaire en matière de rébellions. Ce qui fait vraiment l’originalité de nos Boutières, c’est la résistance des populations protestantes, et là nous changeons de registre. Il ne s’agit plus du pain, des seigneurs  ou des impôts. Nous sortons de l’économique et du social pour entrer dans les mentalités, avec un système de valeurs qui échappe à l’analyse rationnelle. Nous sommes en présence de la résistance des huguenots qui refusent la conversion en dépit de leurs intérêts et au prix de leur vie. J’ai ici l’impression d’avancer sur des sentiers battus.  Pardonnez-moi si je vous apprends peu de chose ou si je vais un peu vite. On sait que les interdits religieux se sont multipliés sous Louis XIV, surtout depuis les années 1660. De très nombreux temples ont déjà été abattus sur ordre des autorités. L’inquiétude monte dans la population. Avant même la Révocation de l’Edit de Nantes,  l’été 1683 est un été chaud pour les gens des Boutières. En juillet 1683 une centaine de représentants des églises protestantes du Vivarais et du Velay se réunissent en synode à Chalencon, sous la direction d’Isaac Homel, pasteur de Soyons. Ils adoptent un manifeste où ils disent au roi leur volonté de se maintenir « jusqu’au dernier soupir de leur vie dans la précieuse liberté de conscience » qui avait été accordée par l’Edit de Nantes. Réaction immédiate du côté du pouvoir, branle-bas de combat, intervention militaire de grande ampleur  avec sur place M. d’Aguesseau en personne, l’intendant du Languedoc, venu de Montpellier.  Près de 4000 hommes d’infanterie et de cavalerie sont rassemblés aux environ de Valence. Le 26 septembre 1683,  ces troupes franchissent le Rhône et montent en direction de Chalencon par Charmes, Saint-Georges-les-Bains et le col de Rotisson. L’accrochage  a lieu au hameau de l’Herbasse. Il  est meurtrier pour le camp huguenot, « une déroute », et même « une boucherie » selon d’Aguesseau. Quarante ou cinquante morts, neuf prisonniers pendus après avoir refusé d’abjurer. Les dragonnades commencent, on fabrique des « Nouveaux Convertis ». 
Les événements de 1703 à 1705, ce qu’on appelle la guerre des Camisards,  sont extérieurs à notre région. Pourtant en  février 1704 un groupe de « fanatiques du Vivarais », cent ou deux cents individus, avec à leur tête un nommé Dortial, opère une manœuvre de diversion pour attirer les troupes royales dans les montagnes des Boutières. Ils se conduisent en furieux sur les deux versants de la vallée de l’Eyrieux, de Gluiras à Saint-Sauveur, à Saint-Maurice, à Chalencon le 21 février, à Saint-Jean-Chambre, Saint-Apollinaire, Saint-Julien-le-Roux... Ils brûlent des églises, pillent les cures, au passage ils blessent ou tuent quelques vicaires et curés. L’épisode s’achève à Pranles le 23 février 1704, au hameau de Franchassis, où les derniers rebelles sont écrasés par les hommes du fameux brigadier Julien, connu pour sa brutalité radicale. Les églises endommagées ou détruites seront restaurées ou reconstruites, mais celle de Saint-Maurice ne s’en relèvera pas  vraiment, elle va vivoter et achèvera de disparaître avec la Révolution – il n’y a plus aujourd’hui la moindre église catholique dans cette commune,  comme vous savez. La cloche toutefois sera récupérée et installée en haut du campanile de l’église de Chalencon, au-dessus des deux autres, les deux chalenconnaises. D’où l’observation malicieuse de mon ami  Etienne Juston :  il ne faudrait plus dire Saint-Maurice-en-Chalencon et encore moins Saint-Maurice-sous-Chalencon, mais bien Saint-Maurice-sur-Chalencon ! 

Les passions restent vives au lendemain de cette tornade. Cinq ans après, en mai et juin 1709, les Boutières frémissent à nouveau. D’anciens chefs camisards en exil sont rentrés en France pour relancer la révolte. A leur tête, Abraham Mazel et Daniel Guy dit Billard. Ils diffusent des écrits qui demandent la liberté religieuse, le retour des galériens et des exilés. Comme cette année 1709 est difficile et le pain horriblement cher, il y a un risque de voir les catholiques rejoindre les réformés. Ils bataillent eux aussi comme ils peuvent pour survivre. La révolte pourrait alors s’étendre. Versailles veut en finir et y met les moyens. L’intendant Basville, qui  suit les choses de près, ne cache pas son inquiétude comme en témoigne la dépêche qu’il expédie à Versailles le 14 juin. L’affaire, écrit-il, est « très dangereuse par deux raisons : la première est l’envie d’y joindre les anciens catholiques, qu’on y attire par une apparence de douceur et de bonne volonté à leur égard ; la seconde est la misère extrême du pays qui confond tous les peuples et les rend également disposés à une révolte, y étant eux-mêmes fort portés par leur naturel. Il ne s’agit plus en tout ceci de fanatisme, et ce nouveau plan est certainement mieux conçu que les précédents, parce qu’il peut s’étendre encore plus loin ». D’où la nécessité d’agir, et vite. Le 8 juillet 1709 les  troupes royales (deux bataillons du régiment de Quercy) accrochent les insurgés regroupés au nombre de cent soixante environ sur la montagne de Leyrisse, près d’Alboussière.  Le combat est acharné. Il y aura  plus de soixante ou quatre-vingts morts de leur côté,  et beaucoup de blessés. Du côté royal, deux capitaines et dix soldats tués, quarante cinq blessés, dont cinq officiers.  Basville  arrive en personne à Vernoux le 9 juillet, avec de nouvelles troupes (cent cinquante dragons du régiment de Languedoc, trois compagnies de cavaliers du régiment de Châtillon, une compagnie irlandaise, deux compagnies de grenadiers. Il laisse sur place une forte garnison, et le 18 juillet il est à Privas où l’on a conduit une quinzaine de rebelles détenus, la plupart blessés. On les juge sans délai le 19 ou le 20 : la pendaison ou les galères.  Tout autour de Vernoux, la troupe prend en chasse les  derniers groupes de fuyards, qui sont anéantis le 19 juillet sur le serre de Fontréal, vers Saint-Jean-Chambre : au moins cinquante morts et une douzaine de prisonniers qui seront pendus ou roués à leur tour. Dix parviennent à se sauver, mais l’un des deux chefs, Daniel Guy dit Billard est tombé aux mains des soldats. Vous connaissez sans doute à Vernoux, près de l’Intermarché,  la croix dite « croix de Billard ». Elle a été  dressée dans les années 1840 à l’endroit même où le malheureux avait subi le supplice de la roue. Quand à Abraham Mazel, il a pu s’enfuir, mais l’année suivante il trouve la mort près d’Uzès,  les armes à la main. Son cadavre est décapité, et sa tête envoyée à Vernoux pour y être brûlée en public. 

Les religionnaires de par ici font encore parler d’eux en décembre 1745. L’épisode est bien connu. Il s’agit d’une tentative de rescousse.  Un pasteur du Désert, Mathieu Majal, dit Désubas, avait été arrêté près de Saint-Agrève en décembre 1745. Une forte escorte est chargée de le conduire dans la vallée du Rhône jusqu’à Tournon, et de là à Montpellier pour y être jugé. Le dimanche 12 décembre, près de Cluac,  le convoi est attaqué, mais sans succès, et à nouveau un peu plus loin, à Saint-Apollinaire.  Les protestants laissent six morts sur le terrain. Arrivée à Vernoux avec son prisonnier, la troupe fait étape. Et tandis que les soldats vont entendre la messe après avoir mis leur prisonnier en lieu sûr,  les religionnaires des environs décident d’aller délivrer le pasteur. En ce dimanche ils s’étaient réunis en grande assemblée dans les environs, au nombre de deux ou trois mille. Coïncidence étonnante. Les voici donc dans Vernoux, avec leurs fourches et leurs bâtons. Ils  essaient de parlementer avec le commandant de l’escorte. Que s’est-il passé au juste ? qui a commencé ? des coups de feu éclatent et c’est le massacre. La milice catholique de Vernoux prête main-forte aux soldats. Les religionnaires, pris en tenaille et canardés depuis les fenêtres, laisseront sur place une cinquantaine de morts et des centaines de blessés. Aucune perte signalée du côté catholique. L’inquiétude demeure. Nouvelles violences ici et là. L’église de Boffres, située non loin, est pillée et profanée. « Les prêtres de ce canton, écrit l’évêque de Viviers, ne veulent plus rester dans leurs maisons et la plupart se sont retirés dans les bourgs voisins ». Vernoux va rester en état de siège pendant trois semaines environ. Le commandant en Vivarais, venu sur place, a appelé les troupes qui étaient en garnison au Cheylard, à Saint-Pierreville, Saint-Agrève et Privas. Le pasteur Désubas est pendu à Montpellier le 1er février 1746, tout comme,  un peu plus tard, un autre condamné jugé pour la même affaire, Jean Dejour, de la paroisse de Bruzac. A Vernoux on a enterré les morts, mais curieusement il ne reste pas trace de l’événement dans les registres paroissiaux de la commune. Dans notre région les curés avaient pourtant coutume d’enregistrer les morts, même protestants : or il manque justement les quatre feuillets correspondant à la période de l’affrontement, les feuillets 35 à 38, qui ont été arrachés, certainement sur ordre d’en haut : une forme de censure, pour effacer la mémoire du massacre. 

Pourquoi a-t-on résisté ici plus longtemps qu’ailleurs, au nom de la foi ? Qui pourra donner des réponses ? Les faits sont là. Cette affaire de Vernoux est tout à fait surprenante à cette date. En effet son caractère dramatique, sa violence, sont contraires à la politique recommandée par les pasteurs du Désert en ce temps-là. Leur leader était un Vivarois, Antoine Court, né à Villeneuve-de-Berg en 1695. Il s’était réfugié à Lausanne après avoir longtemps suivi les prédicants et échappé à maints périls. Mais dans le souci de favoriser une restauration du protestantisme, il recommandait maintenant la voie pacifique. On devait seulement se réunir en pleine campagne – ce qu’on appelle le « culte du Désert » -- pour renforcer le lien collectif dans le respect de la doctrine, pour se donner le courage d’exister en public, et en même temps pour montrer au pouvoir que le protestantisme ne pouvait pas mourir. A la suite du drame de Vernoux Antoine Court fit d’ailleurs connaître sa désapprobation.  Mais sur place, à la base, on ne sentait pas tout à fait les choses de la même façon, et l’événement a aussitôt été donné naissance à une complainte sur le martyr du pasteur Désubas. 

. De l’autre côté de l’Escrinet, le Bas-Vivarais n’est pas plus tranquille, mais le climat y est sensiblement différent. Il s’agit donc de la moyenne vallée de l’Ardèche avec ses affluents qui dégringolent du plateau, la Volane, la Ligne, la Beaume, etc. J’ai déjà dit tout à l’heure que le gros des révoltes de la région concernait l’impôt. C’est donc  le rejet de l’autorité de l’Etat et des  agents du fisc qui l’emporte ici. Il y avait aussi d’autres affaires, où l’Etat et son personnel n’étaient pas eux-mêmes directement en cause. Ainsi voyez Valgorge, au pied du Tanargue, où les gens s’entêtent à refuser les redevances en grain et en châtaignes, la fameuse dîme, exigées par la cathédrale de Viviers. S’ensuit une cascade de procès devant le parlement de Toulouse, mais on ne paye toujours pas. En 1752, en 1753, rassemblements houleux de moissonneurs, coups de fusil sur la demeure du collecteur, menaces du  feu contre tous ceux qui lui prêteraient aide et assistance. Privés de leurs dîmes, les bénéficiaires et leurs acolytes demandent du secours : une garnison, disent-ils, serait indispensable pour « soumettre ce peuple », car ces gens-là « ne redoutent ni huissiers, ni cavaliers de la maréchaussée ». Aux environs de  Valgorge toujours,   le comte de Brison,  baron des Etats du Vivarais,  gros personnage dans la province, se trouve en conflit permanent avec ses redevables de Dompnac, Sainte-Melany et Beaumont. Ce pays, écrit-il en mai 1764, est « célèbre par la férocité des habitants qui s’entretuent habituellement. Le clergé ne peut y lever ses dîmes, les collecteurs y exiger la taille, et les seigneurs y percevoir leurs rentes. Aucun huissier n’ose y porter ses pas parce qu’ils sont tous blessés ou tués, ce que je viens d’éprouver moi-même il y a huit jours, en envoyant un huissier à  Dompnac […] Les arrêts du parlement ne peuvent être exécutés dans ce pays impraticable. La maréchaussée craint d’y paraître et ne peut poursuivre les criminels parce qu’on fait feu sur les cavaliers du haut des rochers qui défendent l’entrée de ce pays, où il n’est pas possible de mener des chevaux. Si les choses continuent, la taille, les tributs royaux, les dîmes et les rentes ne pourront plus être perçues dans cette funeste contré. Ceci devient une affaire de gouvernement. L’esprit de  sédition est porté au point que je crains un attroupement général et une révolte. » Si l’on ne procède pas à un désarmement général des habitants, écrit-il encore, « il arrivera dans ce pays-ci des événements auxquels on ne devrait pas s’attendre dans un  royaume policé, et qui semblent réservés pour des sauvages. »
D’autres incidents renvoient au refus du service militaire. Tantôt la foule libère les jeunes hommes que les officiers recruteurs ont réussi à faire signer les jours de foire après leur avoir payé quelques bouteilles, tantôt on se soulève contre le recrutement obligatoire dans la milice. Voyez le tumulte  d’Aubenas, en avril 1766. La jeunesse des environs a été convoquée sur la place de l’hôtel de ville la pour le tirage au sort, car la milice se recrutait de cette façon. Tout le monde est très énervé, en particulier la jeunesse de Genestelle venue pour le tirage sous le conduite de l’un des consuls de la communauté . La maréchaussée est insultée dans les rues, les pierres volent,  des coups de feu éclatent, un jeune homme tombe mort. Les jours suivants on parle dans tout le pays de refuser la milice, à Jaujac, à Montpezat, à Juvinas, mais aussi à Saint-Martial, au Béage, à Borée, etc. Seule l’arrivée de la  troupe ramène le calme. Le tirage recommence le 16 juin à Aubenas sous haute surveillance, en présence de l’intendant du Languedoc, M. de Saint-Priest. Celui-ci connaissait bien la région et son peuple indocile, car sa propre sœur, la comtesse d’Antraigues, était en conflit permanent avec ses paysans et autres « vassaux ». 
Le pays reste porté à la « mutinerie ». Selon l’un des plus importants personnages de la province, M. de Lachadenède, syndic du Vivarais, on y tue un homme « aussi facilement que dans d’autres provinces on tue un lièvre ou une perdrix. » Il y a partout des armes, les prisons ne sont pas sûres, leurs portes vite défoncées. A Largentière,  en janvier 1757, une vingtaine de soi-disant « brigands » parviennent à libérer un des leurs,  arrêté à la requête des « honnêtes gens » du lieu. L’homme a encore les fers aux pieds, les assaillants l’emportent sur leurs épaules en attendant de pouvoir briser ses chaînes. 

J’arrête cet échantillonnage pour m’attarder un peu sur deux grands épisodes fiscaux qui ont durablement marqué les esprits et sont devenus notoires dans l’histoire nationale : l’un au XVIIe siècle le soulèvement  de Roure, l’autre au XVIIIe, la révolte des Masques Armés.

Le premier a pour point de départ un élément intéressant dont je n’ai encore pas parlé : la rumeur. Le second s’appuie sur une situation réelle. Permettez-moi donc de remonter dans le temps en évoquant d’abord la révolte de Roure, une affaire qui de mai à juillet 1670 a bouleversé toute la région d’Aubenas et  donné les plus grands soucis à Louis XIV, au début de son règne. 1670 a été une mauvaise année. Un hiver si froid que le Rhône a été pris par les glaces pendant un mois, et qu’on pouvait le franchir à pied. Les figuiers ont gelé, et aussi les noyers et les vignes. Là-dessus, toutes sortes de bruits alarmants se mettent à courir. On raconte qu’il va y avoir une pluie de nouveaux impôts, très inattendus. Il faudra payer 10 livres pour la naissance d’un garçon, et 5 livres pour une fille.  Et payer aussi pour chaque habit neuf, 5 sous pour un chapeau ou une chemise,  3 sous pour les souliers. Et puis deux deniers de plus pour une livre de pain, et puis une taxe d’un sou pour chaque journée d’ouvrier agricole.  C’est trop, on n’en peut plus, on va tous mourir. Tout cela est faux, mais la rumeur court, on s’affole, le désespoir et la colère se tournent contre les agents du fisc, ceux qu’on appelle les traitants ou encore les élus. Les incidents commencent le 30 avril à Aubenas,  où   un employé du fisc est molesté. Un des  mutins est arrêté, mais le lendemain la foule enfonce les portes de sa prison et le délivre.  Tout le pays alors s’enflamme, on s’arme, on se donne pour chef un minuscule nobliau qu’on va chercher chez lui à La Chapelle-sous-Aubenas, le nommé Antoine de Roure, âgé de trente ans environ.  Aux cris de « Vive le Roi, fi des Elus ! » -- c’est-à-dire les agents du fisc --  les bandes s’attaquent  aux riches, aux maisons des notables, on pille les cures avec d’affreux discours contre les ecclésiastiques – alors qu’il n’y a que des catholiques dans cette région, notons le bien, et qu’aucun protestant n’a trempé dans cette histoire.  Les rebelles se déplacent en groupes armées de bric et de broc, ils tournoient au pays, ils annoncent la « victoire des pots de terre contre les pots de fer ». Le 14 mai, neuf cents d’entre eux, venus de Joyeuse, tentent de pénétrer à Largentière, mais ils sont repoussés par les habitants. Ils reviennent à Aubenas, ils s’avancent même jusqu’à Privas où l’on voit arriver le 22 juillet une troupe menaçante. Ils sont cinq cents, peut-être mille, avec au chapeau un rameau de chêne attaché par un ruban bleu. Ils restent là trois longs jours à piller et brigander, ils détruisent les papiers des notaires,  les registres de justice et autres documents attestant une quelconque dépendance. Les bourgeois de Privas répliquent avec leur milice, ils  en attrapent trois ou quatre, conduits aux prisons de Viviers le 26 juillet. Pour arrêter  cette psychose et rétablir l’ordre, il faudra faire intervenir de fortes unités militaires, des troupes réglées, plus de 4000 hommes, parmi lesquels les mousquetaires de d’Artagnan. Ils ne  feront  pas de quartier : des centaines de morts du côté des paysans insurgés, 60 condamnés à mort, roués ou pendus, 400 condamnés aux galères. Antoine de Roure a pu se sauver, mais on le rattrape à Saint-Jean-Pied-de-Port tandis qu’il s’apprêtait à passer en Espagne, et il sera roué à Montpellier en octobre 1670, sa tête tranchée pour être exposée à Aubenas au-dessus d’une des portes de la ville, au vu de tous.  En fait il s’agit là d’une espèce de jacquerie démarrée sur des faux bruits, dans un contexte de misère et dans un esprit de revanche sociale, pauvres contre riches. On s’en prend aux excès du fisc, mais le roi n’est pas mis en cause,  ni non  plus les institutions. 

La révolte dite des Masques Armés, cent ans plus tard, dans les années 1780, se déroule sur des lieux proches, la région de Joyeuse de Lablachère et des Vans dans un même esprit de justicialisme social mêlé de brigandage. Les événements se greffent sur de vieilles rancunes, un demi-siècle d’exaspération antifiscale. En septembre 1735 déjà, à Joyeuse une bande de paysans barbouillés de  suie – pour éviter d’être reconnus – ont attaqué la maison du maire qui logeait chez lui un contrôleur de l’enregistrement. Le maire et sa femme ainsi que le contrôleur se sauvent de justesse, mais la maison et son contenu sont vandalisés, et surtout les papiers de l’enregistrement s’envolent à tous les vents, aux cris de « il faut l’avoir ce contrôleur ! ». A la suite, envoi d’un bataillon de 200 soldats, et ouverture immédiate d’une procédure. L’enquête tourne à la confusion des autorités. Elle révèle que les commis du contrôle, d’accord avec les notaires et les huissiers du lieu, multipliait depuis vingt ans les taxations abusives, en réclamant aux débiteurs des frais énormes pour des actes anciens, soi-disant non enregistrés. Entre autres irrégularités ils taxaient bien au-delà des barèmes, jusqu’à dix fois plus, et ils oubliaient de délivrer des quittances ou de mentionner les sommes reçues. Ils faisaient aussi procéder à des saisies en cas de non-paiement. Lettre intéressante du comte de Vogué à ce sujet. Il  explique que la haine des paysans contre les commis de l’enregistrement est bien excusable, et qu’il y aurait danger à être sévère dans la répression, car – je cite – « se voyant perdus, ils  peuvent s’assembler dans les lieux écartés, exciter les huguenots à se joindre à eux, et former un commencement de révolte ». Même son de cloche chez le syndic des Etats du Vivarais, M. de Rochemure. Les poursuites sont donc mollement conduites, et d’ailleurs les langues restent nouées, c’est l’omerta qui règne, personne ne parle. La procédure a traîné trois ans, mais elle débouche sur une sentence très dure : une condamnation  à la roue, cinq à la potence, une aux galères, une au bannissement – mais les accusés sont contumaces, et on se contente d’une exécution en effigie sur la place de la Recluse, à Joyeuse. Bien entendu, personne n’oublie rien, les choses restent inscrites dans la longue mémoire des campagnes. 

En 1783 tout repart de plus belle contre les mêmes et leurs successeurs, collecteurs, notaires, gens de justice, rénovateurs de fiefs. La récolte de l’année 1782 a été mauvaise, le blé est cher, les marchands en profitent. L’endettement paysan s’alourdit, ce qui peut sembler paradoxal dans une région où l’argent s’est mis à circuler avec plus d’abondance, suite au développement d’une activité nouvelle, l’élevage des vers à soie et les industries de la soie. C’est justement parce que l’argent circule qu’on hésite moins à emprunter, mais il faudra bien finir par rembourser. Les frictions se multiplient avec les gens du fisc. L’agitation explose le 30 janvier 1783. Sur les neuf heures du matin trente-trois individus masqués entrent dans le bourg des Vans, avec des fusils et des haches. Ils forcent la porte d’un homme de justice, le nommé Monteil, accusé d’avoir fait une fortune scandaleuse sur le dos des petites gens : 150 000 livres en quinze ans, dit la rumeur. Ils veulent le rançonner, ils exigent la restitution, et entassent tous les papiers du bureau dans un drap pour aller les brûler le long des remparts. Ils tirent encore quelques coups de fusil sur la maison d’un autre de ces « gens d’affaires », et s’évanouissent dans la nature. 

Ce n’était qu’un début. Un peu partout on s’agite. Durant le mois de février 1783 on voit surgir de tous côtés des groupes d’hommes armés et masqués,  le visage noirci à la suie ou blanchi à la farine, et parfois déguisés en femmes. Ils parcourent une trentaine de villages,  de Joyeuse au nord à  Saint-Ambroix au sud. Ils se disent membres de « la  légion honnête du Vivarais », ou encore de « la bande anglaise ». Ils proclament que les procureurs les ont ruinés par des procès, qu’ils veulent les avoir « morts ou vifs », et qu’ils sont eux-mêmes « les procureurs des pauvres ». Peu ou pas de violences physiques, mais des menaces et des scènes d’humiliation avec pillages, vols d’habits, extorsion d’argent et de denrées, brûlement des papiers notariés et autres. Les notables prennent peur, la municipalité de Joyeuse, qui se souvient de 1735, mobilise sa bourgeoisie et se met en état de défense, on ferme tout, on se barricade, on retape les murs. Les forces armées se mettent  en mouvement depuis Nîmes, Alès, Uzès et Tournon. Sur leurs traces,  gendarmes et magistrats recherchent les coupables. Il y aura une cinquantaine d’arrestations, et comme en 1735 des condamnations très sévères, dont beaucoup par contumace, mais quand même trois exécutions aux Vans le 25 octobre :  deux suppliciés sur la roue et un à la potence devant une foule énorme venue de partout.  

Cette fois le pouvoir semble décidé à faire le ménage dans le petit personnel fiscal et judiciaire de la province. Le parlement de Toulouse envoie une commission d’enquête en Vivarais, Gévaudan et Cévennes. Le procès-verbal est accablant.  Les magistrats vont plus loin dans leurs critiques que ne le feront les cahiers de doléance de 1789. Le document est superbe, une dénonciation radicale des abus commis par le petit personnel judiciaire et fiscal. Mais une fois les choses dites rien ne change vraiment. C’est le sort bien connu des rapports des commissions d’enquête…   
La révolte des Masques Armés a  fait souffler un air nouveau en donnant aux petits un espoir de succès,  et c’est par ce biais qu’on peut déjà la qualifier de politique.  Elle contribue à former une opinion à travers la rumeur des campagnes. La voix  du peuple va transformer les participants en héros vengeurs en les intégrant à toute une mythologie libertaire. Ce type de mouvements annonce la Grande Peur de 1789 qui a pour résultat l’abolition des privilèges et l’invention d’une nouvelle façon de se gouverner. Il en résultera d’autres partages et d’autres fureurs, mais l’attente d’un renouveau était bel et bien dans tous les esprits.
***

La Révolution n’a pas éclaté comme l’orage dans un ciel serein, les idées nouvelles ne sont pas venues seulement par le canal des philosophes et des réformateurs d’en haut. Elle a été préparée par un siècle d’agitation populaire. Le Vivarais, avec tous ses refus, avec tous ses combats pour la survie immédiate, pour le pain, pour le droit de vivre, mais aussi pour la liberté de conscience et pour plus de justice et d’honnêteté, plus de transparence, comme on dirait aujourd’hui,  dans la gestion des affaires publiques, le Vivarais, le haut et le bas, les Boutières et le pays de Vernoux, le Tanargue et les Gras, le granite et le calcaire et même le basalte, le Vivarais, avec ses fureurs et ses extravagances, apparaît, à sa façon,  comme un terroir unique et exemplaire. 
*La Rébellion française. Mouvements populaires et conscience sociale 1661-1789, Paris, Le Seuil, 2002.
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